
A> D. 1788. Anno viceflno;oEavo GEORcii III. Regis. C. a

Défenfeur dc la fci, &c. &c. Cc. et dans ['année de notre Seigneur mil fept cens quatre.
vin rt- huit.

Par ordre de Son Excellence,
(Signé) J: W ILLAIS, G. C. L..

Traduit par ordre de fon ExlcrXenc
F. J. CUGN.ET, S. F

C A P. Il.

ACT E. ou ORDONANC-E
Pour l'arrangcrnent fiacile et le. recouivrenent des Dettes à la Couronef

proventant cu t raniport des IFets de comerce fur les Ltecs intérieurs.

L E Comerce intérieur ayar:tété pcudant pluficurs années paffécs, aid& et p-otégé
par l-s vaiffeaux.et la mar-ine dc f.. Majeflé fur les grands Lacs, et de fortes

iirrmns é:int dues par es mnrchands traîteurs -et autres pour fret et tranfport.de leurs
clets, au payement duquel Ï)et, quoi.que les rnarchands.- traiteurs oui..autres y ayent
auparavant acquiefc&, il s'ef é:evé des obflacles-depuis l1'annéerrml fept. cens quatre-
vint-un, le recouvierent dcTcuelles fommes peut demander un.réglement particulier
de la légiflattion ; les cn:gagenens, promeffes et furetés pour le montant du fret ayant.
été faits a donnés aux Gardes nagazins de la marine, payeurs, ou autres agents pour
la Courone, dont quelqu'uns d'eux font ablèns ou morts; .et .plufieurs différends et
di*)Lte-s s'étant éleves fur des demandes de propriétaires et chargeurs d'effets, à caufe
.de délais, Uìomages et prtes, quant ai tranfport et livraifon des. marchandifes,-dcf-
quelles devait provenir l'arcent du fret.. Et plufieurs débiteurs,: ainfi queles témoins
était rélidents au étIoit et autres endroits éloighés où.les examens, enquêtes. et ar-
rangenens peuvent etre plus convenablenent .faits ; afin donc que les.dits diféiends
et diéputes puiffent être iéglés. et les balancesl-diis, liquidées; et afin qu'e les débi-
tleurs pour fret puilfènt éte légalement déchagés'tranquilifés, ainfi que les créan.-
ces de fa Maje é affliées et perçu'es i tfoit fUitué par fon -Excellence le Gouverneùr,
it le ConVil Légiflatif, ct ileft entcôfiéquene, par'ces prfentées, fatué et:odoné pir
la dite autorité, que tout.argeîWrdlant entre les mains d- qui que ce foit, qui a été ci-
devant payé par les iar chands traiteurs ou autres, pour fret dats.le:dit comerce, et
qui ne l';i po.int remis pour 1'ufage et.ls bépéfice.cle la Couronc: Et. que toutes
omraes d'irgent qui. reftent.encor fans être paes pour fret. ddans le diutcomerce, et

que toutes promeIfes, o bliga ýions, þillets et. rre pouriadiffre;,Afin de les perce-
vcin pour l'u fage.de à .Coyone,, feront frnésgo acjug~ ésMnloi,< p0ravoir été et
u.;e le droit et propriéié des findics nornmès tel'gfi caprs-etioué, qui au-
rOnt pleins et parfaitspou voir et!autorité d faire les demandes, coinpofer, accorder
et réger le dit fret-,;iq i±r ei recevoir les balances, en donner quittances,.. reçus et
déchargYes, ou pourfuivre pour-percevoir l'argent-du dit fret, ou aucunes parties d'ice-
lui, dins toutes ou aucunes des Cours de la. Province qui,. à cet effet, en auront la
compétence, ft'.it en loi ou en eqdité* comme s'ils étaieit les vrais propriétaires du dit
argent pour fret; et tous contiats et furetés ftort. faits en.lpurs noms, et à eux pay.
ables pour leur propro bénélce et-ufage. J. .

II. Et qu'il foit enco *.ftatuéét OrdWnp, p n ême autorité, que lés dits fiñdiës
feront tels partic.uliers Ouele Gouverneur de la Proyince,.ou le Compacþttcn Chef
poir lôrs, à'torifera à et icfèt ô'if % legraf.-rP n
gni ddnniront u'ie obligtion dé couptéê à la-Coednaiée cd& ltR »coniance

-ri ph-làý-cn îe


